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«Par télécopieur et par courrier»
Rimouski, le 7 mai 2004

Madame Diane Rhéaume

Secrétaire générale

Conseil de la radiodiffusion et des

télécommunications canadiennes

Ottawa (Ontario)

K1A 0N2

Objet :
Concurrence de Bell à titre d’ESLC


sur le territoire de TELUS Québec

_____________________________________

Madame,

Nous avons pris connaissance des deux lettres de Bell Canada (Bell) datées respectivement des 15 et 30 avril 2004. Ces deux missives portent sur les intentions de Bell d’agir à titre d’entreprise de services locaux concurrentiels (ESLC) à l’intérieur des limites de notre territoire traditionnel d’exploitation.

À ce jour, les deux lettres de Bell, comme les conversations téléphoniques et la rencontre tenue le 22 avril dernier avec ses représentants, nous laissent un peu perplexes; en effet, les dates d’implantation fluctuent grandement, à savoir, du 25 août jusqu’à la fin de septembre dans un premier temps, puis le 25 août pour les cinq emplacements choisis et enfin, le 2 août prochain dans la lettre du 30 avril signée par monsieur David Palmer.

Quoi qu’il en soit, notre intention est d’aller immédiatement de l’avant et d’amorcer les préparatifs qui nous permettront d’effectuer les travaux nécessaires. À cet égard, nous avons mis sur pied un comité spécial chargé d’analyser la question et d’évaluer les sommes de travail requises pour donner suite à la requête de Bell, première ESLC à faire son entrée sur notre territoire. Il est évident que les membres de ce comité doivent également pourvoir à leurs tâches habituelles malgré tout, considérant les besoins des opérations courantes. Cependant, pour accélérer le projet en question, les membres du comité vont consacrer les deux prochaines semaines à la demande de Bell Canada. Suite à l’analyse préliminaire de ce comité, nous espérons pouvoir être en mesure d’établir des échéanciers pour les fins de la demande de Bell.

Par ailleurs, qu’il nous soit permis de mentionner que l’arrivée d’une première ESLC va nécessiter des efforts appréciables puisque, de l’avis même du Conseil dans le cadre de la décision de télécom CRTC 2002-43, il ne nous fut pas permis d’amorcer des travaux préparatoires à la transférabilité des numéros locaux (TNL), ni à l’arrivée de la concurrence locale, puisque l’engagement de telles dépenses ne devait être permis que «si nécessaire» (voir paragraphe 543). Nous devons donc tout mettre en place à partir de zéro dès maintenant. À cet égard, les délais prévus à la décision CRTC 2001-661 du 22 octobre 2001 quant aux délais d'exécution des commandes de co-implantation, sont des échéanciers qui s’apparentent aux opérations des ESLT majeures qui ont fait partie du comité pour qui ces échéanciers ont été établis. Une ESLT comme TELUS Québec qui opère exclusivement en région rurale et qui doit maintenant amorcer le travail nécessaire afin d’accommoder la première ESLC sur son territoire, n’est pas en mesure de respecter ces échéanciers.

Qu’il nous soit également permis de retourner à l’ordonnance CRTC 2001-761 du 3 octobre 2001 qui fixait au 1er septembre 2002 l’ouverture de la concurrence locale dans les limites de notre territoire. Le paragraphe 40 précise :

«Le Conseil estime qu’introduire la concurrence à l’automne 2002 lui permettra de s’assurer que toutes les composantes nécessaires pour livrer concurrence dans les marchés des services locaux et des téléphones payants sont en place.»

En principe, les composantes réglementaires nécessaires afin de livrer concurrence dans les marchés des services locaux devraient émaner de la décision attendue suite à l’avis public CRTC 2001-69. En effet, cette décision qui est attendue à la fin de cette année, fixera les modalités de la concurrence locale sur notre territoire, y incluant la subvention par ligne.

Conséquemment, même si notre territoire est ouvert à la concurrence locale depuis le 1er septembre 2002, les composantes réglementaires nécessaires ne sont pas encore en place. Nous prenons note du fait que Bell a demandé au Conseil, dans sa lettre du 30 avril, que les projets tarifaires déposés par TELUS Québec dans le contexte de la procédure amorcée par l’avis public 2001-69 soient autorisés sur une base intérimaire afin de permettre ces offres de service au plus tard le 2 août prochain.

Tel que noté précédemment, nous prenons toutes les mesures nécessaires afin d’assurer le suivi expéditif de la demande de Bell. Il n’est tout simplement pas raisonnable de croire que nous pourrons rencontrer l’échéancier du 2 août qui fut proposé au Conseil.

TELUS Québec est d’avis que les composantes réglementaires nécessaires afin de permettre à Bell d’agir à titre d’ESLC sur notre territoire devraient être celles qui seront autorisées sur base finale par le Conseil. En effet, TELUS Québec serait enfin en mesure de connaître, non seulement les tarifs approuvés par le Conseil, mais elle serait également au fait de ses coûts Phase II. Ceci mettrait un terme à l’incertitude réglementaire qui existe présentement. Il est essentiel à notre avis de régler cette incertitude avec la venue de la concurrence locale sur notre territoire.

Nous demeurons disponible pour tout supplément d’information et nous vous prions de recevoir, Madame, l'expression de nos sentiments les meilleurs.

Francine Julien

Directrice de secteur, Réglementation

c.c. :
Madame Andrée Noël, CRTC


Monsieur Jean-Marc Demers, CRTC


Monsieur Scott Hutton, CRTC

Monsieur David Palmer, Bell Canada
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